CHAMPS CONCEPTUEL DE L’APPROCHE SYSTEMIQUE VALIDE: CADRE TRANSNATIONAL COMMUN

PRESENTATION DU CHAMPS CONCEPTUEL DE L’APPROCHE SYSTEMIQUE -entreprises / acteurs de l‘insertion / jeunes-

Les structures d'insertion responsables de l’accueil des jeunes sont en fait des "facilitateurs" favorisant l'insertion sociale et professionnelle mais les employeurs réels sont les entreprises. Se donner pour projet d’insérer socio-professionnellement exige de réintérroger le système actuel.

I) Un Système interactif composé de trois catégories d’acteurs ayant un but commun 






II) ACTEURS DE L’INSERTION : FACILITA TEURS  et  CREATEURS DE LIENS

Seul le CHAMP du TRAVAIL est sécréteur d’emplois donc d’insertion  professionnelle. Les structures d’accueil doivent repositionner leur rôle et leurs  méthodes autour du concept de cette problématique par :

       
La connaissance de l’organisation et du fonctionnement des entreprises


La mise en place de réseaux d’entreprises.

L’acceptation du monde économique tel qu’il s’impose à notre société pour  rechercher la meilleure adéquation entre la dynamique d’insertion et la logique de production.

III) L’ENTREPRISE crée l’emploi et fournit le travail.

De plus les offres d’emploi ne sont pas satisfaites.

Dans sa logique de production et de productivité s’impose donc une réalité sociale :

· le manque de main-d’œuvre  

· le problème du maintien  en emploi des jeunes non qualifiés.

Pour composer avec ce paradoxe, elle doit elle aussi réintégrer son traitement de l’insertion professionnelle des jeunes.  Pour cela il lui faut :

Porter un autre regard sur les jeunes en recherche d’insertion – Qui sont-ils  vraiment ? Quels sont leurs besoins ? Quelles difficultés devront-ils surmonter ? Comment favoriser la régulation du parcours ?

Agir en toute transparence vis à vis du médiateur externe et du jeune pour permettre à tous les acteurs d’appréhender la logique interne qui fait que l’entreprise est créatrice de travail - pour permettre aux jeunes de trouver du sens à son emploi et une dynamique au sein d’un groupe.

Accepter que le jeune puisse faire des apprentissages et nécessiter l’aménagement d’un parcours personnalisé et l’encadrement nécessaire pour apprendre à se comporter et à travailler.

· Validation du concept I : concept transversal et transnational : l'interactivité entre les 3 types d’acteurs (jeunes, médiateur interne et externe).
· Validation des concepts II/III : les entreprises sont des lieux où les jeunes doivent réaliser leur propre processus d’insertion (rôle de médiateur interne - suivi) ; alors que le médiateur externe est un "facilitateur" qui favorise les meilleures conditions d’accès à l’emploi (offre-demandeur d’emploi) et qui présente le jeune à l’entreprise. 
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